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Plafond de la Sécurité sociale

Pour rappel, le plafond de la Sécurité sociale est le montant maximum en 

euros des rémunérations brutes à prendre en compte pour le calcul de 

certaines cotisations et règles d’assujettissement (cotisations IRCANTEC, 

FNAL,  indemnités des élus locaux, etc.)

Pour l’année 2023, le montant augmente de 6,9%, après être resté 

inchangé depuis 2020 : 

Année 43 992 euros

Trimestre 10 998 euros

Mois 3 666 euros

Jour 202 euros

Heure 27 euros

Arrêté du 9 décembre 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046745084
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Hausse du taux accident du travail

Au 1er janvier 2023, le taux net collectif est établi à 1.81 % (contre 

1,79% au 1er janvier 2022) pour les employeurs publics dont l’effectif 

est inférieur à 20 agents. 

Pour les autres employeurs, le taux est notifié chaque début 

d’année par la CARSAT en fonction du nombre « de salariés et des 

risques relevés ».

Arrêté du 26 décembre 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046821482
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Grilles "taux neutres" pour 2023

La nouvelle grille « Taux neutres » du prélèvement à la source en France 

métropolitaine pour 2023 est fixée comme suit : 
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Avantage en nature – Titres Restaurant

La participation patronale au financement de l’acquisition des titres 

restaurant est exonérée de cotisations sociales si deux conditions 

cumulatives sont réunies, à savoir :

• être comprise entre 50 et 60 % de la valeur nominative du titre,

• ne pas excéder 6,50 € depuis le 1er janvier 2023 (5,92 € depuis le 1er 

septembre 2022)

La valeur du titre-restaurant ouvrant droit à l’exonération maximale est 

comprise entre 10,83 € et 13 € (contre 9,87 et 11,84  € précédemment).
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Avantage en nature - Logement

Les montants de l’avantage en nature Logement sont également 

revalorisées au 1er janvier 2023 : 
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Emplois de direction – Prime de 

responsabilité

Un décret du 26 octobre 2022 précise qu’en cas d’attribution de la prime 

de responsabilité à des emplois administratifs de direction, cela se fait en 

complément du RIFSEEP.

Sont notamment concernés : 

• Les DGS des communes de plus de 2 000 habitants,

• Les DGS d’une commune de plus de 10 000 habitants.

Pour rappel, le montant de la prime de responsabilité est fixé par 

délibération dans la limite d’un montant maximum de 15% du traitement.

 Ces dispositions sont entrées en vigueur le 29 octobre 2022

Décret n°2022-1362 du 26 octobre 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046496450
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Evolution des bénéficiaires du 

complément de traitement indiciaire

Pour mémoire, le complément de traitement indiciaire (CTI) est instauré à 

la suite des accords du Ségur de la santé organisant une revalorisation 

salariale des agents territoriaux exerçant certaines fonctions dans certains 

établissements et services sociaux, médico-sociaux et départementaux.

Le décret n°2022-1497 du 30 novembre 2022 étend le bénéfice du 

complément de traitement indiciaire dans la fonction publique territoriale 

à certains agents qui n’étaient pas éligibles, jusqu’à présent, à cette 

revalorisation salariale.

 Le CTI est versé à titre rétroactif à compter du 1er avril 2022.
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Evolution des bénéficiaires du 

complément de traitement indiciaire

Agents publics concernés Fonctions exercés Lieu d’exercice

Fonctionnaires

Agents contractuels de 

droit public

Exerçant les fonctions de :
• aide-soignant, 
• infirmier,
• puéricultrice,
• cadre de santé de la filière infirmière et de la 

filière de rééducation,
• masseur kinésithérapeute,
• pédicure podologue,
• orthophoniste,

• orthoptiste,
• ergothérapeute,
• audioprothésiste,
• psychomotricien,
• sage-femme,
• puéricultrice cadre de santé,
• auxiliaire de puériculture,
• diététicien,
• aide médico-psychologique,
• auxiliaire de vie sociale,
• accompagnant éducatif et social

• Établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnés 
à l'article L.312-1 du code de l'action 
sociale à l'exception des services 
d'aide et d'accompagnement à 
domicile,

• Services départementaux de 
protection maternelle et infantile,

• Établissements d'information, de 
consultation ou de conseil familial,

• Centres de santé sexuelle,
• Centres de lutte contre la 

tuberculose relevant d'un 
département,

• Des centres de vaccination,
• Centres gratuits d'information, de 

dépistage et de diagnostic
• Services départementaux d'aide 

sociale à l'enfance.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038833680/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038833680/
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Evolution des bénéficiaires du 

complément de traitement indiciaire

Agents publics concernés Fonctions exercés Lieu d’exercice

Fonctionnaires relevant des cadres 

d'emplois suivants :
• Conseillers territoriaux socio-éducatifs
• Assistants territoriaux socio-éducatifs
• Educateurs territoriaux de jeunes 

enfants
• Moniteurs-éducateurs et intervenants 

familiaux territoriaux
• Agents sociaux territoriaux
• Psychologues territoriaux
• Animateurs territoriaux
• Adjoints territoriaux d'animation

Agents contractuels de droit public

Exerçant à titre principal des 

fonctions d’accompagnement 

socio-éducatif

• Établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnés à l'article 
L.312-1 du code de l'action sociale (à 
l'exception des EHPAD et des 
Etablissements et services à caractère 
expérimental).

• Services départementaux d'action 
sociale

• Services départementaux d'aide sociale 
à l'enfance

• Services départementaux de protection 
maternelle et infantile

• Centres communaux d'action sociale 
(CCAS) et les Centres intercommunaux 
d'action sociale (CIAS)

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038833680/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038833680/
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Evolution des bénéficiaires du 

complément de traitement indiciaire

Agents publics concernés Fonctions exercés Lieu d’exercice

Fonctionnaires

Agents contractuels de 

droit public

Exerçant des missions 

d'aide à domicile auprès 

des personnes âgées ou des 

personnes handicapées

• Services qui apportent à 

domicile une assistance dans les 

actes quotidiens de la vie 

mentionnés aux 6° et 7° du I de 

l'article L.312-1 du code de 

l'action sociale et des familles
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Evolution des bénéficiaires du 

complément de traitement indiciaire

Le CTI est de droit → une délibération de la collectivité n'est pas 

nécessaire. Toutefois, il est préconisé de prendre un acte 

individuel (arrêté/avenant) pour le verser.

Pour les fonctionnaires : Le montant du CTI correspond à 49 

points d’indice majoré.

Pour les agents contractuels de droit public : une indemnité 

équivalente au CTI est accordée.

Décret n° 2022-1497 du 30 novembre 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046664279
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Extension de la prime de revalorisation 

pour les médecins coordonnateurs

Pour mémoire, un décret du 27 avril 2022 ouvre la possibilité d’instaurer 

une prime de revalorisation pour les médecins coordonnateurs exerçant 

en EHPAD dans la fonction publique territoriale.

La mise en place de cette prime, d’un montant mensuel de 517 euros 

bruts, nécessite une délibération de la collectivité territoriale ou de 

l’établissement public compétent au regard du principe de libre 

administration des collectivités territoriales.

Le décret du 30 novembre 2022 intègre, dans le périmètre  de la prime de 

revalorisation, l'ensemble des agents publics exerçant les fonctions de 

médecins au sein des établissements et services sociaux et médico-
sociaux et dans certains services ou structures départementales.
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Extension de la prime de revalorisation 

pour les médecins coordonnateurs

Sont désormais intégrés dans le périmètre de la prime de revalorisation l'ensemble des 

agents publics exerçant les fonctions de médecins au sein : 

• Des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l'article L. 312-1 du 

code de l'action sociale et des familles, 

• Des services départementaux de protection maternelle et infantile,

• Des établissements d'information, de consultation ou de conseil familial,

• Des centres de santé sexuelle,

• Des centres de lutte contre la tuberculose relevant d'un département,

• Des centres de vaccination,

• Des centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic, 

• Des services départementaux de l'aide sociale à l'enfance.

 Il appartiendra de prendre ou modifier la délibération existante pour permettre le versement de 

cette prime aux agents concernés.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045212898
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045212898
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RIFSEEP – Administrateurs territoriaux

Un arrêté du 23 novembre 2022 a modifié les montants plafonds du 

RIFSEEP applicables au corps des administrateurs de l'État, depuis le 1er 

janvier 2023 comme suit : 

GROUPES PLAFOND IFSE PLAFOND CIA TOTAL

A1 63 000 euros   15 750 euros   78 750 euros

A2 57 200 euros   14 300 euros   71 500 euros

A3 51 200 euros   12 800 euros   64 000 euros

A4 45 400 euros   11 350 euros   56 750 euros

Arrêté du 23 novembre 2022

 L'application de ces nouveaux plafonds par les collectivités territoriales 

et leurs établissements publics nécessite une délibération.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046591343
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Télétravail 

Evolution du « forfait télétravail »

Depuis le 1er janvier 2023, le « forfait télétravail » dans la fonction publique 

est fixé comme suit : 

• 2,88 euros par journée de télétravail,

• Dans la limite de 253,44 euros par an.

 Pour rappel, le versement du forfait télétravail est facultatif et nécessite 

la prise d’une délibération.

Soit une augmentation de 15% 

Arrêté du 23 novembre 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046619337
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Jour férié du 1er mai

La loi de finances pour 2023 abroge la rédaction de l’article L.621-9 du 

CGFP qui prévoyait un doublement de la rémunération des agents 

travaillant le 1er mai, par renvoi aux dispositions du Code du travail. 

Le Gouvernement rétablit le régime applicable antérieurement à savoir 

un maintien de la rémunération habituelle de l’agent, assortie 
éventuellement d’une indemnité dont le montant varie si le 1er mai s’inscrit 

dans le cadre du cycle normal de travail de l’agent ou non. 

Article 161 de la loi de finances pour 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046845800
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Forfait « mobilités durables »

Le « forfait mobilités durables » est un montant versé aux agents exerçant 

dans la fonction publique, conditionné à l’utilisation d’un moyen de 

transport durable pour se déplacer entre leur résidence habituelle et leur 

lieu de travail.

 Il nécessite l’adoption d’une délibération.

Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 précise les conditions 

d’éligibilité et les modalités de versement du forfait mobilités durables.

Le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 est venu étendre ce forfait.

Décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042636614
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046733396
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Forfait « mobilités durables »

Le versement du forfait permet le remboursement de tout ou partie des 

frais engagés par les agents publics au titre des déplacements entre la 

résidence habituelle et le lieu de travail réalisés :

- Avec un cycle ou un cycle à pédalage assisté personnel (inchangé),

- Avec une trottinette électrique, un mono-roue, un gyropodes ou un 

hoverboards (nouveauté),

- En tant que conducteur ou passager en covoiturage (inchangé),

- Ou en tant qu’utilisateur de véhicules en location ou en libre service ainsi 

que des services d’autopartage (nouveauté).

Une durée minimale d’utilisation des modes de transport précités pendant 

30 jours sur une année civile est requise (contre 100 jours jusqu’à présent).
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Forfait « mobilités durables »

Le forfait mobilités durables ne correspond plus à un montant de 200 

euros annuels. 

Un arrêté du 13 décembre module désormais le forfait en 3 tranches : 

Tranche n°1 Tranche n°2 Tranche n°3

100 euros lorsque 

l'utilisation du moyen de 

transport est comprise 

entre 30 et 59 jours ;

200 euros lorsque 

l'utilisation du moyen de 

transport est comprise 

entre 60 et 99 jours ;

300 euros lorsque 

l'utilisation du moyen de 

transport est d'au moins 

100 jours.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046733848
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Forfait mobilités durables

Le décret intègre la possibilité de cumuler le versement du « forfait mobilités 

durables » avec le remboursement mensuel des frais de transports publics ou 

d'abonnement à un service public de location de vélos prévus par le décret 

n°2010-676 du 21 juin 2010.

 Le décret entre en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2022.

Les déplacements effectués au titre de l'année 2022 sont couverts par le dispositif 
rétroactivement.

Pour rappel, le « forfait mobilités durables » est versé l'année suivant celle du dépôt de la 

déclaration par l'agent, effectué au plus tard au 31 décembre.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022374455
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022374455
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Plafond de prise en charge des 

abonnements de transports publics

Principe : La participation obligatoire de l'employeur public au 

remboursement des abonnements pour le trajet domicile-travail 

correspond à la moitié du tarif des abonnements. 

Ce remboursement ne peut toutefois excéder un plafond fixé à partir du 

tarif de l'abonnement annuel du forfait Navigo « toutes zones » , majoré 

de 25%.

Depuis le 1er janvier 2023, le forfait Navigo « toutes zones » est porté à 

925,10 € par an (contre 827,20 € par an depuis 2017).

Par conséquent, le plafond mensuel de prise en charge des abonnements 

aux transports publics est porté à 96,36 € (contre 86,17 € depuis 2017).
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Salaire minimum de croissance national 

(SMIC) et minimum de traitement

Au 1er mai 2023, le montant brut du SMIC horaire est revalorisé à 

hauteur de 2,22 % et  s’établit à 11,52 € (contre 11,27 euros au 

1er janvier 2023).

 soit 1747,20 euros bruts mensuels sur la base de travail de 35 heures 

hebdomadaires (contre 1709,28 euros au 1er janvier 2023)

Le minimum garanti est lui porté à 4,10 € (contre 4,01 euros au 

1er  janvier 2023).

Arrêté du 26 avril 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047495817
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Relèvement du minimum de traitement 

dans la fonction publique

Au 1er mai 2023, aucun fonctionnaire ne se trouve rémunéré en-dessous du SMIC. 

Un décret du 27 avril 2023 relève le minimum de traitement dans la fonction 
publique à l’indice majoré 361 correspondant à l’indice brut 397 (contre l’indice 

majoré 353 correspondant à l’indice brut 385 jusqu’à présent). 

 Soit 1 750,86 € brut pour un agent à temps complet. 

Décret n° 2023-312 du 26 avril 2023

Sont concernés, les agents dont le traitement de base relève 

Échelle C1

Du 1er au 8ème 

échelon inclus

Échelle C2

Du 1er au 5ème 

échelon inclus

Échelle C3

Le premier 

échelon

Grade d’agent 

de maitrise 

Du 1er au 4ème 

échelon inclus

Grade d’agent 

de maitrise 

principal

Le premier 

échelon

1er grade de 

catégorie B

Du 1er au 2ème 

échelon inclus

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047496213
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Nouvelle rubrique sur le bulletin de paie

Création de la rubrique « montant net social » sur le bulletin de paie

Article R. 3243-1 du Code du travail

Arrêté du 31 janvier 2023

NOTION : ensemble des sommes brutes correspondant aux rémunérations et revenus de 
remplacement versés par les employeurs à leurs salariés (traitements, primes, 

rémunération des heures supplémentaires, avantages en nature, indemnités de rupture, 

etc.), diminuées des cotisations et contributions sociales qui leur sont applicables

DATE D’EFFET : 1er juillet 2023

PORTÉE POUR LES EMPLOYEURS TERRITORIAUX : forte préconisation

OBJECTIF : simplifier les démarches des allocataires 
pour les demandes de prime d’activité ou de RSA

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041757540/2023-04-11/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047096915
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Indemnité horaire pour travail de nuit 

dans la filière médico-sociale

Une indemnité horaire pour travail de nuit 

peut être versée à certains agents de la filière médico-sociale

Arrêté du 29 mars 2023

Principe

Taux horaire pour service normal de nuit : 0,17 €

Taux horaire pour travail intensif : 0,90 €

Majoration du 1er avril 2023 au 31 août 2023

Taux horaire pour service normal de nuit : 0,34 €

Taux horaire pour travail intensif : 1,80 €

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047387914
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Supplément Familial de Traitement

Actualisation du guide de la DGAFP relatif au supplément familial de 

traitement (SFT)

 Prise en compte de la majoration du point d’indice au 1er juillet 2022

 Suppression de la condition de résidence en France du bénéficiaire et 

des enfants (CE, 19 décembre 2022, n° 461923)

Guide sur les modalités de calcul et de 

versement du supplément familial de 

traitement

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047060995?isSuggest=true
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-publications/guide-sur-les-modalites-de-calcul-et-de-versement-du-supplement-familial-de-traitement
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Le contrôle des URSSAF

Le décret n°2023-262 du 12 avril 2023 apporte des modifications sur le déroulement des 

contrôles réalisés par les agents de l’Urssaf  :

→ Allongement du délai de prévenance avant le passage de l’agent de contrôle de 15 

à 30 jours

→ Proposition d'un entretien lors duquel l'agent chargé du contrôle présente, le cas 

échéant, les constats susceptibles de faire l'objet d'une observation ou d'un 

redressement

→ Réduction du délai maximal de remboursement à 1 mois (contre 4 mois auparavant) 

lorsque le contrôle aboutit à une restitution

→ Possibilité de mener une procédure de contrôle sur le matériel professionnel de 

l’agent par la mise en œuvre de traitements automatisés lorsque les documents et les 
données nécessaires à l'agent chargé du contrôle sont disponibles sous formes 
dématérialisées

Décret n° 2023-262 du 12 avril 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047433857
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Le Covid-19 

Le décret n°2023-37 du 27 janvier 2023 met un terme à la suspension de la 

suspension de la journée de carence pour les arrêts de travail directement 

en lien avec le Covid-19 à compter du 1er février 2023.

Ce décret met également fin, à cette même date, à l’application du 

dispositif de versement dérogatoire des IJSS et le versement de l’indemnité 

complémentaire dès le 1er jour d’arrêt de travail pour les agents testés 

positifs au Covid-19 (tests PCR ou antigéniques) qui doivent s’isoler et qui ne 

peuvent pas continuer à travailler, y compris à distance (télétravail). 

Décret n°2023-37 du 27 janvier 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047068565
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Mise à jour FAQ

Mise à jour de la FAQ par la DGAFP au 1er mars 2023

➢ Fin du régime des Autorisations Spéciales d’Absence (ASA) pour les 

agents reconnus vulnérables

➢ Réintégration en présentiel des agents vulnérables

➢ Mise en place de « dispositifs de protection adaptée » par les employeurs 

en lien avec le service de médecine préventive

➢ Fin de l’isolement systématique des personnes testées positives au Covid 

et de la réalisation d’un test au 2ème jour de la notification du statut de 

contact

FAQ DGAFP du 1er mars 2023

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Autres%20pages/Covid19/FAQ-actualisee-1er-mars-2023.pdf
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Suspension de l’obligation vaccinale

Les personnels exerçant au sein de certains établissements sociaux et 

médico-sociaux étaient astreints à une obligation de vaccination contre la 

Covid-19 depuis le 15 septembre 2021,

En l’absence de présentation d’un justificatif de vaccination, l’agent public 
s’exposait à une interdiction d’exercer ses fonctions (suspension des 

fonctions ou du contrat de travail). La période de suspension était 

accompagnée de l’interruption de la rémunération et elle n’était pas prise 

en compte pour la constitution des droits à pension.

La suspension liée à l’absence de justification de l’obligation de 

vaccination durait tant que l’agent ne remplissait pas les conditions 

nécessaires à l’exercice de son activité.
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Suspension de l’obligation vaccinale

Le décret n° 2023-368 du 13 mai 2023 suspend l’obligation vaccinale à 

compter du 15 mai 2023 :

➔ Obligation de réintégration des personnels suspendus

➔ Obligation de rémunérer les agents entre la date de fin de suspension (15 

mai 2023) et la réaffectation dans l’emploi

Décret n°2023-368 du 13 mai 2023

Une instruction ministérielle du 2 mai 2023 détaille les modalités de 

réaffectation des agents publics suspendus

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047542116


LES CONCOURS
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« Droit de remords »

Les fonctionnaires titulaires relevant des cadres d’emplois des infirmiers territoriaux 

et des techniciens paramédicaux ont été reclassés en catégorie A 

respectivement en 2013 et 2022. 

Un droit d’option, ouvert pendant 6 mois, était octroyé aux agents : 

Infirmiers territoriaux Techniciens paramédicaux

Option n°1 : être maintenus dans le cadre 

d’emplois de catégorie B des infirmiers 

territoriaux, avec conservation des droits liés au 

classement dans la « catégorie active » au titre 

du régime de retraite CNRACL. 

Option n°2 : être intégrés dans le cadre 

d’emplois de catégorie A des infirmiers 

territoriaux en soins généraux, dont les emplois 

relèvent de la « catégorie sédentaire ».

Option n°1 : être maintenus dans le cadre 

d’emplois de catégorie B des techniciens 

paramédicaux, avec conservation des droits 

liés au classement dans la « catégorie active » 

au titre du régime de retraite CNRACL. 

Option n°2 : être intégrés dans le nouveau 

cadre d’emplois de catégorie A (selon la 

spécialité), dont les emplois relèvent de la « 

catégorie sédentaire ».
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« Droit de remords »

Ce droit d’option était ouvert durant une période de 6 mois et le choix 

exprimé était considéré comme définitif.

Cependant, suite au Ségur de la santé, l’article 26 du décret n° 2021-1883 

du 29 décembre 2021 autorise, pour une durée de 3 ans, à compter du 1er 

janvier 2022, l’organisation de concours réservés pour permettre aux 

professionnels concernés, qui avaient opté pour le maintien en catégorie 

B, d’accéder à la catégorie A.

Les règles d’organisation de ces concours devaient être précisées par 

décret.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044614934
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044614934
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« Droit de remords »

Les règles d'organisation générale de ces concours ont été fixées par un 

décret du 7 mars 2023.

Il est notamment précisé le contenu du dossier de candidature au 
concours : 

• une copie des titres et diplômes et autres qualifications équivalentes dont le 

candidat est titulaire

• un formulaire de renseignement 

• un état signalétique des services publics rempli et signé par l'autorité investie du 

pouvoir de nomination

Chacun des concours réservés comporte une épreuve orale unique 

d'admission, d'une durée de 25 minutes qui consiste en un entretien avec 

le jury. 
Décret n°2023-159 du 7 mars 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047274264
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Concours de la filière médico-sociale

Correction de la rédaction des statuts particuliers de certains cadres 

d’emplois : 

• Affirmation explicite que les centres de gestion sont compétents aux côtés des 

collectivités territoriales pour l’organisation des concours de quatre cadres d’emplois :

➔ des pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et manipulateurs 

d'électroradiologie médicale territoriaux

➔ des masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et orthophonistes territoriaux

➔ des aides-soignants territoriaux  

➔ des auxiliaires de puériculture territoriaux

• Suppression de la mention d’un concours « sur titres » pour le cadre d’emplois des 

agents sociaux territoriaux 

➔ En effet, seul un niveau de diplôme est exigé pour accéder à ce cadre d’emplois

Décret n°2023-95 du 15 février 2023

Décret n°2023-96 du 15 février 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047140735
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047140886
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Concours des attachés territoriaux de 

conservation du patrimoine

Un arrêté du 3 avril 2023 fixe le programme des épreuves des concours 

pour le recrutement des attachés territoriaux de conservation du 

patrimoine (cadre d’emplois de la filière culturelle - catégorie A).

 → Abrogation de l’arrêté du 2 septembre 1992

Plusieurs modifications :

 1ère  épreuve d’admissibilité : les sujets doivent toujours comporter un lien avec 

les « sociétés et les cultures de l'Europe et de ses marges » (précédemment : 

« civilisation française »)

 Le programme de l’épreuve orale facultative relative à la gestion et au 

traitement automatisé de l'information est largement modifié

Arrêté du 3 avril 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047422591
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Circulaire relative à l’obligation de 

publicité des emplois vacants

Le Code Général de la Fonction Publique prévoit, à l’article L. 311-2, 

l’obligation pour les employeurs publics de publier leurs vacances de 

postes sur un espace commun aux trois versants de la fonction publique 

(Place de l’emploi public). 

Cette obligation permet de concourir à la garantie fondamentale de 

mobilité entre les trois fonctions publiques que la carrière des 

fonctionnaires accorde. 

Le décret n°2022-598 du 20 avril 2022 a notamment actualiser les 

modalités et règles relatives à la publication des offres d'emplois.
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Circulaire relative à l’obligation de 

publicité des emplois vacants

Afin d’appréhender ces nouveautés, le Gouvernement a partagé une 

circulaire relative à l’obligation de publicité des emplois vacants sur un 

espace numérique commun aux trois fonctions publiques « Place de 

l’emploi public ».

Elle précise les modalités de mise en œuvre de cette obligation 

consécutive à la publication du décret du 20 avril 2022. 

Elle remplace la circulaire du 3 avril 2019 ayant le même objet.

 Circulaire du 27 décembre 2022 relative à l’obligation de publicité des emplois 

vacants sur un espace numérique commun aux trois fonctions publiques

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45387
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45387


LE RECRUTEMENT
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Recrutement des médecins de 

prévention et médecin du travail

L’article 75 de la loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie a porté la limite 

d’âge à 73 ans (contre 67 ans par principe) pour le recrutement des médecins 

du travail employés en qualité de contractuels au sein de la fonction publique. 

Cette dérogation était instaurée jusqu’au 31 décembre 2022. 

L’article 60 de la loi de finances pour 2023 a pérennisé cette dérogation, 

notamment eu égard à la pénurie de médecins du travail et la démographie 

vieillissante de la profession.

 Elle est désormais inscrite à l’article L.556-11-1 du Code Général de la 

Fonction Publique.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046845799


49

Suppression de la visite d’aptitude 

physique auprès du médecin agréé

L’article 1er de l’ordonnance « Santé-Famille » n°2020-1447 du 25 novembre 2020 a 

remplacé la condition générale d’aptitude physique à l’entrée dans la fonction 
publique par « des conditions de santé particulières exigées pour l’exercice de 

certaines fonctions relevant de certains corps ou cadre d’emplois en raison des risques 

spécifiques que ces fonctions comportent pour les agents ou pour les tiers et des 

sujétions que celles-ci impliquent ».

 La visite d’aptitude physique par un médecin agréé préalablement au recrutement 

des agents publics n’est plus obligatoire, sauf lorsque l’exercice de certaines fonctions 

exige des conditions de santé particulières en raison des risques particuliers que 

comportent ces fonctions.  

Sont concernés par le maintien de la visite auprès du médecin agréé dans la Fonction 

Publique Territoriale, les seuls sapeurs-pompiers professionnels.

 Cette modification est entrée en application le 26 novembre 2022
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Conditions de recrutement 

dans la police municipale

Cadre d’emplois de la police municipale
(directeurs, chefs de service et agents)

Impossibilité d’être recruté sans avoir la nationalité française

Dispense totale de la formation initiale d’application pour les fonctionnaires de la 

police municipale de Paris nommés par détachement ou intégration directe dans 
l’un de ces cadres d’emplois de la police municipale

Chefs de service de police municipale

Suppression du test psychologique lors de l’admission à concourir

Directeurs de police municipale
Dispositif d’épreuve adaptée au concours externe de directeur de police municipale 

prévu pour les candidats titulaires d’un doctorat. S’ils sont recrutés, ils peuvent 
bénéficier d’une bonification d’ancienneté et d'une reprise des services lorsque la 

période de préparation du doctorat a été accomplie sous contrat de travail
Décret n°2023-95 du 15 février 2023

Décret n°2023-96 du 15 février 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047140735
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047140886
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Guide sur le recrutement

Afin de permettre aux recruteurs de se mettre en conformité avec le 

règlement général sur la protection des données (RGPD), la Commission 

Nationale de l'informatique et des Libertés (CNIL) a élaboré un guide du 

recrutement.

Il comprend deux parties : 

• un rappel des fondamentaux en matière de réglementation sur la 

protection des données personnelles dans le domaine du 

recrutement (fiches n° 1 à 10)

• des questions-réponses sur l’utilisation des nouvelles technologies 

par les recruteurs et sur des questions spécifiques telles que celles 

relatives à la non-discrimination (fiches n° 11 à 19)
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Guide sur le recrutement

Le Guide comprend 19 fiches rédigées sous forme de questions-

réponses. 

Parmi les questions posées, on retrouve par exemple :

• Qui est responsable des traitements mis en œuvre dans le cadre des 

recrutements ?

• Quelle base légale peut être invoquée pour constituer des 

traitements à des fins de recrutement ?

• Comment le recruteur informe-t-il les candidats ?

• Quel cadre juridique s’applique à la collecte du casier judiciaire et 

aux vérifications obligatoires ?

Guide de la CNIL sur le recrutement

https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/guide_-_recrutement.pdf
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Nouvelle compétence de la CAP en 

matière de chômage

Pour rappel, et sous réserve de certaines conditions, les agents publics territoriaux 

ont droit à une allocation chômage lorsque leur privation d'emploi est involontaire 

ou assimilée à une privation involontaire ou en cas de cessation d'un commun 

accord de leur relation de travail avec leur employeur. (article L.5424-1 du Code 

du travail).

Pour l’examen des dossiers de demande de l’Allocation de Retour à l’Emploi 

(ARE), une distinction était relevée entre : 

• Les demandeurs d'emploi relevant du régime de l'assurance chômage : les dossiers 
sont examinés par une instance paritaire régionale (IPR) de Pôle emploi;

• Les fonctionnaires de la fonction publique : les dossiers font l'objet d'un examen par 

le directeur régional de Pôle emploi lorsque la collectivité a conclu une convention 
de gestion avec Pôle emploi.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038951954#:~:text=Ont%20droit%20%C3%A0%20une%20allocation,activit%C3%A9%20ant%C3%A9rieure%2C%20dans%20les%20conditions
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038951954#:~:text=Ont%20droit%20%C3%A0%20une%20allocation,activit%C3%A9%20ant%C3%A9rieure%2C%20dans%20les%20conditions
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Nouvelle compétence de la CAP en 

matière de chômage

Afin d’apporter aux agents et employeurs publics une procédure 

équivalente, la loi « marché du travail » du 21 décembre 2022 instaure une 

modalité de recours des agents territoriaux en cas de décision 

défavorable de Pôle Emploi concernant l’attribution de l’ARE. 

 Article L.557-1-1 du CGFP

L’agent public peut désormais saisir, dans un délai de 2 mois, le président 

du Centre de Gestion - notamment en cas de décision défavorable – afin 

qu’il statue sur le cas. La décision sera rendue après avis de la CAP.

Objectif : Garantir la nécessaire représentation des collectivités territoriales et des 

agents de la fonction publique territoriale, titulaires ou non, dans le cadre de 

procédures d’indemnisation chômage.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046773101
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Nouvelle compétence de la CAP en 

matière de chômage

Attention ! De nombreux points demeurent en suspend et nécessitent 

des précisions de la DGAFP ou de la DGCL afin de rendre applicable, en 

l’état, cette nouvelle compétence : 

• L’article L.557-1-1 du CGFP mentionne la saisine du Président du Centre 

de Gestion après avis de la CAP. Quid des collectivités non affiliées ?

• L’article L.557-1-1 du CGFP mentionne la compétence de la CAP. Quid 

des agents contractuels et de la saisine de la CCP ?
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Réforme de l’assurance chômage

Nouvelles règles applicables aux fins de contrat de travail intervenant 

à compter du 1er février 2023

Diminution de la durée d’indemnisation

Attribution éventuelle d’un complément de fin de droits (CFD)

Attribution éventuelle du complément de fin de formation

Nouvelles règles applicables au 1er juillet 2023

Nouveau montant 

de l’aide à la reprise ou à la création d’entreprise (ARCE)

Loi n°2022-1598 du 21 décembre 2022

Décret n°2023-33 du 26 janvier 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046771781
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047061815
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Réforme de l’assurance chômage

Coefficient réducteur de 75% sur la durée d’indemnisation

➢ Durées maximales d’indemnisation :

• Allocataires âgés de moins de 53 ans : 730 jours × 0,75 = 548 jours

• Allocataires âgés de 53 à 54 ans : 913 jours × 0,75 = 685 jours

• Allocataires âgés de plus de 55 ans : 1 095 × 0,75 = 822 jours

➢ Durée minimale d’indemnisation : 182 jours

Diminution de la durée d’indemnisation
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Réforme de l’assurance chômage

Attribution d’un complément de 25% (non octroyés lors de l’ouverture 

de droit) si  la situation conjoncturelle se dégrade

➢ Conditions :

• Soit, une augmentation de 0,8 point ou plus du taux du chômage en 

France, hors Mayotte, sur un trimestre

• Soit, taux de chômage national d’un niveau égal ou supérieur à 9 %

➢ Formes : prise d’un arrêté par le ministre chargé de l’emploi pour 

l’application du CFD

Attribution éventuelle d’un complément de fin de droits (CFD)

Le complément ne concernera que les demandeurs d’emploi dont la durée de 

droit restante (reliquat) est de 30 jours maximum, à compter du premier jour du 

mois civil au cours duquel est publié l’arrêté
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Réforme de l’assurance chômage

Attribution d’un complément de fin de formation de 25% (non octroyés 

lors de l’ouverture de droit) quel que soit l’état de la conjoncture

➢ Conditions :

• L’allocataire arrive en fin de droit ARE (droit diminué)

• L’allocataire suit une action de formation d’une durée minimale de 6 

mois, inscrite dans le projet personnalisé d’accès à l’emploi (PPAE) et 

qualifiante

Attribution éventuelle du complément de fin de formation
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Réforme de l’assurance chômage

Nouveau montant de l’aide à la reprise ou à la création d’entreprise 

(ARCE)

L’ARCE est une modalité de versement de l’allocation d’assurance 

chômage destinée aux créateurs ou repreneurs d’entreprise en France qui 

optent pour un capital versé en deux fois au lieu du maintien partiel de 

l’ARE :

➢1er versement à la date à laquelle l’intéressé réunit l’ensemble des 

conditions d’attribution

➢2ème versement 6 mois après la date du premier

Le montant de l’ARCE sera égal à 60 % (au lieu de 45 %) du reliquat des 

droits à la date du début de l’activité non salariée
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Revalorisation des allocations chômage

Revalorisation des allocations chômage au 1er avril 2023

➔ Prochaine revalorisation : au 1er juillet 2023

Modifications Désormais Précédemment

Allocation minimale 31 € 30,42 €

Partie fixe de l’ARE 12,71 € 12,47 €

Allocation minimale ARE 

formation

22,19 € 21,78 €

Montant plancher de 
l’allocation journalière

89,32 € 87,65 €

Salaires journaliers de référence servant au calcul de l’allocation augmentent 

de 1,9 %

Décret n°2023-228 du 30 mars 2023

Communiqué de presse de l’Unédic

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047377781
https://www.unedic.org/espace-presse/actualites/revalorisation-des-allocations-dassurance-chomage-de-19-des-le-1er-avril
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Le droit à l’information

Création d’un droit à l’information en faveur des agents publics 

(fonctionnaires et contractuels)

→ Insertion d’un NOUVEL ARTICLE : L. 115-7 du CGFP 

« L'agent public reçoit de son employeur 

communication des informations et règles essentielles

 relatives à l'exercice de ses fonctions. »

Article 21 loi n°2023-171 du 9 mars 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047281819
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Le droit à l’information

→ Un décret et un arrêté préciseront :

• la liste des éléments à communiquer 

• les modalités de cette communication

Les éléments communiqués devraient notamment porter sur :

• l'identité et l'adresse de l'employeur

• la situation administrative de l'agent

• les droits de l'agent à la formation, à rémunération, aux congés 

payés

• le temps de travail de l'agent

• les modalités de cessation de fonctions pour les fonctionnaires 

ou modalités de fin de contrat pour les agents contractuels



La retraite
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La retraite

La loi n°2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité 

sociale 2023 a été publiée au JOFR du 15 avril 2023.

Cette loi entérine la réforme du système des retraites.

La loi modifie notamment le Code de la sécurité sociale et le Code des 

pensions civiles et militaires de retraites.

 Entrée en vigueur du dispositif : 1er septembre 2023

Loi n°2023-270 du 14 avril 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047445077
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047445077
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La retraite

PRINCIPALES MESURES

Relèvement progressif de l’âge légal de départ à la retraite
à raison de 3 mois par génération à compter des assurés nés le 1er septembre 1961

62 à 64 ans pour la catégorie « sédentaire »

57 à 59 ans pour les catégories actives

52 à 54 ans pour les catégories super-actives

Maintien de l’âge d’annulation de la décote et des modalités de calcul de la pension
Durée de cotisation pour bénéficier d'une retraite à taux plein portée à 43 ans en 2027 

Âge de départ à la retraite sans décote, pour les agents n’ayant pas cotisé 43 annuités, 

reste fixé à 67 ans pour la catégorie « sédentaire »

Mode de calcul des pensions de retraites inchangé
Indice de traitement détenu par l’agent au cours des 6 derniers mois 

Régime indemnitaire non pris en compte
Calcul de la pension sur la base d’un pourcentage qui dépend du nombre de trimestres 

liquidables, pourcentage au maximum égal à 75% du dernier traitement
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La retraite

PRINCIPALES MESURES

Retraite progressive étendue à la fonction publique
Ouverture du droit à une pension de retraite pour les salariés ayant atteint l’âge du 

départ diminué de 2 ans, sans pouvoir être inférieur à 62 ans, tout en travaillant à temps 
partiel

Poursuite d’activité jusqu’à 70 ans
Possibilité de demander à travailler jusqu'à 70 ans généralisée

Acquisition de nouveaux droits en cas de cumul emploi-retraite
Évolution des dispositions sur le cumul emploi-retraite permettant désormais la génération 

de nouveaux droits à pension

Modification du dispositif carrières longues
Ceux qui ont commencé à travailler avant 16 ans pourront partir à 58 ans ; entre 16 et 18 

ans à partir de 60 ans et entre 18 et 20 ans à partir de 62 ans. Une 4ème borne d’âge a 

été ajoutée pour que ceux qui ont débuté entre 20 et 21 ans puissent partir à 63 ans



70
La retraite

Deux décrets d’application de la réforme des retraites ont été publiés au 

Journal Officiel le 04 juin 2023 :

➢ Le décret n° 2023-435 du 3 juin 2023 transpose à l'ensemble des régimes de 

fonctionnaires et des ouvriers de l’État les évolutions apportées par la loi du 14 avril 2023 

de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 relatives à l'âge d'ouverture 

des droits (report de l’âge légal de départ à la retraite), à la durée d'assurance 

(progressivement allongée) et aux conditions de départs anticipés.

➢ Le décret n° 2023-436 du 03 juin 2023 tire les conséquences réglementaires du 

relèvement de l'âge d'ouverture des droits à une pension de retraite (nouvelles bornes 

d’âge, modalités de départ anticipé pour carrières longues ou des travailleurs 

handicapés…). 

Un diaporama mutualisé ainsi qu’une note d’information seront proposés en amont 

de l’entrée en vigueur de la réforme des retraites afin de présenter, en détail, les 

conséquences de cette réforme pour les agents publics.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047625502
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000047625917?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=all
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Le congé de proche aidant

La loi du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 a 

actualité le Code Général de la Fonction Publique afin de tenir compte de la 

disparition de la condition de "particulière gravité" : 

Article L.634-1 du CGFP

(ancienne rédaction) (nouvelle rédaction)

Le fonctionnaire en activité a droit à un 

congé de proche aidant d'une durée 

maximale de trois mois renouvelable et 

dans la limite d'un an sur l'ensemble de sa 

carrière lorsque l'une des personnes 

mentionnées à l'article L. 3142-16 du code 

du travail présente un handicap ou une 

perte d'autonomie d'une particulière 

gravité.

Le fonctionnaire en activité a droit à un 

congé de proche aidant d'une durée 

maximale de trois mois renouvelable et 

dans la limite d'un an sur l'ensemble de sa 

carrière lorsque l'une des personnes 

mentionnées à l'article L. 3142-16 du code 

du travail présente un handicap ou une 

perte d'autonomie définis par le décret pris 

en application de l'article L. 3142-24 du 

même code.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046796291/2022-12-25
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902692&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le congé de présence parentale

Le congé de présence parentale est accordé de droit, sur demande écrite, 

lorsque la maladie, l'accident ou le handicap d'un enfant à charge présente 

une particulière gravité rendant indispensables une présence soutenue de sa 

mère ou de son père et des soins contraignants.

Par principe, la durée du congé de présence parentale ne peut excéder 310 

jours ouvrés au cours d’une période de 36 mois (article L.632-2 du CGFP). 

Plusieurs modalités de renouvellement ou de prolongement existent 

actuellement : 

• Renouvellement du congé au terme de la durée de traitement de l’enfant,

• Prolongement de la durée à l’issue du réexamen du médecin suivant l’enfant,

• Réouverture du droit à l’issue de la période de 36 mois.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044424922
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Le congé de présence parentale

L’article 87 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2023 

complète l’article L.632-2 du CGFP et organise une nouvelle modalité de 

renouvellement. 

Désormais, lorsque les 310 jours de congés sont atteints avant le terme 

de la période 36 mois, le congé peut être renouvelé une fois au titre de 
la même maladie ou du même handicap ou du fait de l'accident dont 

l'enfant a été victime, pour au maximum 310 jours ouvrés au cours d'une 

nouvelle période de 36 mois. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046791874
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044424922
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Nouveaux montants de l’AJPA et de 

l’AJPP au 1er janvier 2023

Suite à l’augmentation du SMIC au 1er janvier 2023, les montants de 

l’allocation journalière de proche aidant (AJPA) et de l’allocation 

journalière de présence parentale (AJPP) ont été revalorisés. 

Le montant de ces deux allocations est porté à :

• 62, 44 euros par jour,

• 31,22 euros par demi-journée. 

Jusqu’à présent, le montant était fixé à 58,59 euros par jour et 29,30 euros par 

demi-journée.



LA MISE À DISPOSITION
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La mise à disposition

La mise à disposition est la situation du fonctionnaire réputé 

occuper son emploi mais qui exerce ses fonctions hors de 

l’administration où il a vocation à servir. 

Il demeure dans son cadre d’emplois d’origine et continue de 

percevoir la rémunération correspondante. 

Les modalités de la mise à disposition sont régies par le Code Général de la 

Fonction Publique ainsi que le décret n°2008-580 du 18 juin 2008.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044422794/#LEGISCTA000044425784
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044422794/#LEGISCTA000044425784
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019025536
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La mise à disposition

La loi « 3DS » du 21 février 2022 a prévu, à titre dérogatoire et expérimental, 

la mise à disposition des fonctionnaires auprès d’organismes privés d’intérêt 

général et associations reconnues d’utilité publique.

 L’expérimentation est ouverte pour une durée de 5 ans.

Sont concernés par cette mise à disposition, les fonctionnaires exerçant au 

sein des :

• communes de + de 3 500 habitants,

• EPCI,

• départements,

• régions.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045197395
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La mise à disposition

Le décret n° 2022-1682 du 27 décembre 2022 fixe les modalités de cette mise à 

disposition auprès de certaines personnes morales, sous la forme d’un mécénat 

de compétences.

La mise à disposition peut porter sur tout ou partie de la durée de son temps de 

service.

Elle est prononcée après accord :

• du fonctionnaire, 

• de l’autorité territoriale (après information de l’assemblée délibérante),

• et de l’organisme d’accueil.

Durée : La mise à disposition peut être prononcée pour une durée de 18 mois 

maximum, renouvelable dans la limite de 5 ans.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046821574
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La mise à disposition

Une convention entre l’administration et la personne morale bénéficiaire 

détermine les modalités de la mise à disposition : 

• La nature des activités exercées par le fonctionnaire mis à disposition ;

• La durée de la mise à disposition ;

• Les conditions d'emplois et de gestion administrative du fonctionnaire au sein de 

l'organisme d'accueil, notamment le lieu et la durée du travail ainsi que, le cas échéant, 

les modalités de remboursement des frais de mise à disposition ;

• Les conditions et modalités de renouvellement de la mise à disposition ainsi que de fin 

anticipée de la mise à disposition.

Par principe, la mise à disposition d’un fonctionnaire donne lieu à 

remboursement par l’administration d’origine (article L.512-11 du CGFP).

La convention peut toutefois prévoir que la mise à disposition ne donne pas lieu 

à remboursement.
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La mise à disposition

Chaque année, l’employeur public sera tenu d’établir un état/un bilan 

des fonctionnaires mis à disposition ainsi que des structures bénéficiaires 

de ces mises à disposition.  

Ce bilan précise :

• Le grade et la qualité du fonctionnaire, l'objet de la mise à disposition, sa 

durée et son coût et, le cas échéant, son caractère renouvelable, ainsi 

que l'organisme bénéficiaire.

• Les missions statutaires des structures bénéficiaires, le projet ayant justifié la 

mise à disposition, ainsi que le nombre de fonctionnaire mis à disposition 

de chaque structure.



L’APPRENTISSAGE
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Financement des frais de formation

 des apprentis

❑ Depuis le 8 août 2019  le CNFPT verse aux CFA une contribution à hauteur 
de 50% des frais de formation des apprentis employés par les collectivités et 

les établissements.

❑ Depuis le 1er janvier 2022  le CNFPT prend en charge la totalité des frais de 

formation. En contrepartie, il bénéficie : 

• d’une majoration de la cotisation obligatoire des collectivités plafonnée à 0,1% 

et assise sur la masse salariale des employeurs territoriaux,

• d’une contribution de Frances compétences,

• d’une contribution de l’Etat.

Rappel chronologique
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Financement de frais de formation des 

apprentis

Plusieurs nouveautés : 

Suite à la publication de la loi de finances pour 2023, l’article L.451-11 du 

CGFP prévoit désormais la simple possibilité pour le CNFPT de bénéficier 

d'une contribution annuelle de Frances Compétences et d'une 

contribution de l'Etat dans le cadre du financement des frais de formation 

des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements 

publics.

 La participation de l’Etat et de Frances Compétences n’est pas pérenne et 

seule la cotisation des employeurs territoriaux reste obligatoire.

La prochaine convention d’objectifs et de moyens entre l’Etat et le CNFPT, laquelle n’est plus 

annuelle, prévoira leurs engagements respectifs en matière de financement des frais de formation 

des apprentis.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046875019
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046875019
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Financement de frais de formation des 

apprentis

Dans un message sur le réseau social Twitter, le Ministre de la 

Transformation et de la Fonction publiques a annoncé que l’Etat 

maintiendra son financement de 15 M € par an pour l’apprentissage sur 

2023-2025.

Aucun texte n’a, pour le moment, acter ce maintien du financement de 

l’Etat. 
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Financement de frais de formation des 

apprentis

Pour l'exercice 2023, le taux de la majoration de la cotisation affectée au 

financement des frais de formation des apprentis employés par les 

collectivités locales et leurs établissements publics est fixé à 0, 1 %.

Pour rappel, en 2022, ce taux avait été fixé à hauteur de 0,05%.

 La délibération n°2022/128 du conseil d’administration du CNFPT en date du 19 octobre 

2022 acte ce nouveau taux.



LE CUMUL D’ACTIVITES
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Expérimentation du cumul d’activité à titre 

accessoire de conduite d’un véhicule affecté 

aux transports scolaires

Le décret n°2022-1695 du 27 décembre 2022 ouvre, à titre expérimental, la 

possibilité de permettre aux agents publics de cumuler leur emploi public 

avec l'activité accessoire lucrative de conduite d'un véhicule affecté aux 

services de transport scolaire ou assimilé.

Objectif : pallier les difficultés de recrutement de conducteurs de transport 

scolaires qui perturbent le fonctionnement de ces services.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046830070
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Expérimentation du cumul d’activité à titre 

accessoire de conduite d’un véhicule affecté 

aux transports scolaires

Cette expérimentation est ouverte jusqu’au 30 décembre 2025.

Comme tout exercice d’une activité accessoire, ce cumul nécessite une 

autorisation préalable de l’employeur avec dépôt d’une demande écrite. 

L'employeur public qui a autorisé le cumul fait connaître à l'organisme de 

transport les informations permettant de s'assurer que l'agent exerce cette 

activité dans le respect des règles de temps de travail, de conduite, de 

pause et de repos qui lui sont applicables.



LE SEUIL D’AFFILIATION À LA 

CNRACL DES PROFESSEURS 

TERRITORIAUX D’ENSEIGNEMENT 

ARTISTIQUE ET DES ASSISTANTS 

TERRITORIAUX D’ENSEIGNEMENT 

ARTISTIQUE
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Fixation du seuil d’affiliation à la 

CNRACL

L’article L. 613-5 du CGFP prévoit que le seuil d’affiliation est déterminé par 

décret sans pouvoir être inférieur à la moitié de la durée légale du travail 

des fonctionnaires territoriaux à temps complet.

Par application de cet article, le décret n°2022-244 du 25 février 2022 

précise que le seuil d’affiliation à la CNRACL reste fixé à 28 heures 

hebdomadaires (correspondant à 80% d’un temps complet). 

Cependant, ce décret ne précisait pas le seuil d’affiliation des professeurs 

territoriaux d’enseignement artistique et les assistants territoriaux 

d’enseignement artistique.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425030
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Fixation du seuil d’affiliation à la 

CNRACL par décret

En effet, pour ces cadres d’emplois, l’affiliation à la CNRACL reposait 

toujours sur une décision du conseil d’administration de la CNRACL en date 

du 1er décembre 1980. 

Le décret n°2022-1707 du 29 décembre 2022 est venu compléter le décret 

du 25 février, et qui précise expressément le seuil horaire d’affiliation à la 

CNRACL des professeurs et assistants territoriaux qui reste à : 

• 12 heures pour les professeurs territoriaux d'enseignement artistique, 

• 15 heures pour les assistants territoriaux d'enseignement artistique.

 Le décret entre en vigueur de façon rétroactive au 1er mars 2022.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046836857


LA MISE À DISPOSITION AUPRES 

DES ORGANISATIONS 

SYNDICALES
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La mise à disposition auprès des 

organisations syndicales 

En application de l’article L.213-3 du CGFP, les collectivités territoriales et les 

établissements publics mettent des agents territoriaux à la disposition des 

organisations syndicales représentatives, sous réserve des nécessités du service. 

Cette mise à disposition permet aux agents publics d’exercer un mandat à 

l’échelon national.

Le nombre total d’agents territoriaux en équivalent temps plein est fixé à 103, 

auxquels s'ajoutent les agents territoriaux mis à disposition au titre de leur 

participation au Conseil commun de la fonction publique (article R.1613-2 du 

CGCT).

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427500
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029983262
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029983262
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La mise à disposition auprès des 

organisations syndicales 

Un arrêté du 25 janvier 2023 fixe la répartition entre les organisations syndicales des 

agents mis à disposition auprès de ces organisations syndicales pour exercer un 

mandat à l'échelon national.

Fédération CGT des services publics 28 agents

Fédération Interco-CFDT 23 agents

Fédération des personnels des services publics et des services 
de santé Force Ouvrière

17 agents

Fédération nationale UNSA-Territoriaux 11 agents

Fédération autonome de la fonction publique territoriale 10 agents

Fédération syndicale unitaire de la Territoriale 7 agents

Fédération solidaire unitaire démocratique (SUD) des 
collectivités territoriales

3 agents

Fédération nationale des agents des collectivités territoriales 
CFTC

2 agents

Union fédérale des cadres de la fonction publique CGC 1 agent

Syndicat autonome de la fonction publique territoriale 1 agent

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047068404


LES ÉLUS LOCAUX / LE RÉFÉRENT 

DÉONTOLOGUE DE L’ÉLU LOCAL
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Le droit à la formation des élus locaux

Depuis le 30 mars 2023, le montant maximal des droits 

susceptibles d'être détenus par chaque élu dans le cadre du 

droit individuel à la formation des élus (DIFE) est relevé à 800 € 

(contre 700 € depuis le 1er janvier 2022). 

La valeur des droits individuels à la formation acquis chaque 

année par l’élu demeure fixée à 400 €.

Arrêté du 27 mars 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047213789
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Le Référent déontologue de l’élu local : 

entrée en vigueur du dispositif

La loi « 3DS » du 21 février 2022 a complété l’article L.1111-1-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales de la possibilité pour tout élu local, de 

consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile 

au respect des principes déontologiques.

Le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 a précisé les modalités et les 

critères de désignation du référent déontologue de l'élu local : il appartient 

à l’organe délibérant de désigner le référent déontologue.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045214150
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045214150
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046690746
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Le Référent déontologue de l’élu local

Le référent déontologue de l’élu local apporte un conseil sur le respect des 

principes déontologiques inscrits au sein de la Charte de l’élu local 

mentionnée à l’article L.1111-1-1 du CGCT.

En pratique, le référent déontologue peut être désigné au sein :

• D’une commune, d’un département ou d’une région,

• D’un groupement de collectivités territoriales (exemple : EPCI)

• D’un syndicat mixte.

 L’exercice des missions de référent déontologue de l’élu local est obligatoire.



100
Le Référent déontologue de l’élu local

Toute personne peut exercer les missions de référent déontologue de l’élu 

local, à l’exception des personnes : 

• exerçant un mandat local au sein de la collectivité,

• ayant exercé un mandat local au sein de la collectivité depuis moins de 

trois ans,

• ayant la qualité d'agent de la collectivité,

• se trouvant en situation de conflit d'intérêt avec la collectivité.

Les missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs 

personnes ou par un collège de référent déontologue.

Il appartient à l’organe délibérant de désigner le référent déontologue, 

par délibération.
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Le Référent déontologue de l’élu local

La délibération précise notamment la durée d’exercice des fonctions, les 

modalités de saisine par les élus locaux, les conditions dans lesquelles les 

avis sont rendus ou encore les moyens matériels mis à disposition du 

référent.

Elle peut également prévoir des modalités de rémunération sous la forme 

de vacations, dans la limite des plafonds suivants (fixés par l’arrêté du 6 

décembre 2022) : 

Référent déontologue 

(une ou plusieurs personnes)
Collège de référent déontologue

80 euros par personne

300 euros pour la présidence effective d'une 
séance du collège d'une demi-journée,

200 euros pour la participation effective 
d'une séance du collège d'une demi-

journée.

Les indemnités de 

présidence et de 
participation ne 
se cumulent pas

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046690784
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046690784
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Le Référent déontologue de l’élu local

Enfin, l’organe délibérant peut également prévoir le remboursement des 

frais de transport et d'hébergement du référent déontologue, dans les 

conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale.

 Entrée en vigueur du dispositif : 1er juin 2023



LES SAPEURS-POMPIERS 
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Nouveaux référents au sein des SDIS

Un décret en date du 7 décembre 2022 définit les modalités de 

désignation et les missions du référent mixité et lutte contre les 

discriminations et du référent sûreté et sécurité dans les services 

départementaux d’incendie et de secours (SDIS).

Référent mixité et lutte contre les 

discriminations

• Informe et réalise des actions de 

sensibilisation sur l’égalité 

professionnelle

• Conseille les agents sur les questions 

relatives aux discriminations et à 

l’égalité professionnelle

• Réalise un état des lieux 

• Etc..

Référent sûreté et sécurité

• Informe et réalise des actions de 

sensibilisation sur les risques d’agression 

dont ils peuvent être victimes

• Établit un rapport annuel de 

recensement des agressions

• Organise des actions de prévention de 

la radicalisation

• Etc..

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046694567
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Promotion à titre exceptionnel

Les sapeurs-pompiers peuvent faire l’objet d’une promotion à titre 

exceptionnel :

• À titre posthume (art. L.723-22 du Code de la sécurité intérieure)

• Pour acte de bravoure ou pour blessure (art. L.723-23 du CSI)

Le décret n°2023-124 du 22 février 2023 énonce les conditions 

d’application de cette promotion.

 Entrée en vigueur du dispositif : 24 février 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044370784
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044370786
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047213735
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Promotion à titre exceptionnel

Décret n°2023-124 du 22 février 2023

Avis de la commission des promotions à titre exceptionnel 

sauf promotion à titre posthume

CONDITIONS D’APPLICATION

Après un changement de grade ou de cadre d'emplois, suivi de la formation 

d'intégration ou de professionnalisation sauf inaptitude médicale

Avancement à l’échelon 
immédiatement supérieur : conservation de l’ancienneté dans l’échelon

non immédiatement supérieur : pas de conservation de l’ancienneté dans 

l’échelon

Avancement de grade ou de cadre d’emplois 
sauf dérogations, classement à un échelon correspondant à un indice 

supérieur à celui détenu dans l’ancien cadre d'emplois ou grade

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047213735
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Promotion à titre exceptionnel

La commission des promotions à titre exceptionnel des sapeurs-

pompiers est chargée de l’examen de certains projets de 

titularisation, d'avancement d'échelon ou de grade et de 

nomination dans un corps ou cadre d'emplois supérieur à titre 

exceptionnel des sapeurs-pompiers

 

L’arrêté du 22 février 2023 fixe

 les modalités de saisine et de fonctionnement de l’instance

Arrêté du 22 février 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047213789


ACTUALITÉS À VENIR
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Dérogation au délai de carence

Le ministre de la Transformation et de la Fonction Publiques a 

annoncé la fin du délai de carence pour les arrêts maladie liés à 

des fausses couches dans la fonction publique

Date d’effet annoncée : au plus tard le 1er janvier 2024

Quotidien Libération du 6 mars 2023

https://www.liberation.fr/societe/droits-des-femmes/stanislas-guerini-il-est-insupportable-quune-femme-subissant-une-fausse-couche-subisse-aussi-un-cout-financier-20230306_KTE6MFZX4FFJ3EKK7XRSWG7VDM/
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Revalorisation de la prise en charge des frais 

annexes des stagiaires en formation

Le conseil d’administration du CNFPT du 25 janvier a adopté plusieurs mesures de 

revalorisation de prise en charge des coûts d’hébergement, des frais de 

déplacement et de restauration des stagiaires du CNFPT à partir de début avril.

Concernant les frais de déplacement :

• La franchise kilométrique pour la prise en charge des frais engagés est abaissée et 

passe de 40 à 20 kilomètres aller-retour.

• L’indemnité kilométrique passe de 0,15 à 0,20 € par kilomètre au-delà du 20ème 

kilomètre parcouru pour les déplacements motorisés.

• L’indemnité kilométrique est porté à 0,25 € par km (contre 0,20 € actuellement) dès 

le 1er kilomètre pour les déplacements en transports en commun.
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Revalorisation de la prise en charge des frais 

annexes des stagiaires en formation

Concernant les frais d’hébergement :

• Le CNFPT met en place des plateformes de réservation permettant « d’encadrer 

correctement les coûts d’hébergement » et d’éviter l’avance des frais par le 

stagiaire.

Concernant les frais de restauration :

• L’indemnité forfaitaire pour un repas (déjeuner ou dîner) est porté à 14 € (contre 11 € 
actuellement).

• Lorsque l’hébergement la veille du premier jour de formation est pris en charge, le 

dîner l’est désormais également.

Consulter l’actualité du CNFPT

https://www.cnfpt.fr/sinformer/espace-presse/communiques-presse/cnfpt-ameliore-son-dispositif-prise-charge-frais-deplacements-faciliter-lacces-aux-formations-stagiaires/national
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Rencontres salariales 2023

Le Ministère de la Transformation et de la Fonction Publiques a annoncé, le 12 

juin 2023, un ensemble de mesures salariales visant à soutenir plus 

particulièrement les moyens et bas salaires.
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Rencontres salariales 2023

Deux mesures indiciaires socle pour tous les agents

+1,5% de point 
d’indice

Revalorisation effective au 1er 
juillet 23

+5pts d’indice 
attribués à tous

+25€/mois, effectif au 1er janvier 
2024

+2,5% progression 
annuelle indiciaire 

moyenne
En cumulé au 1er janvier 2024

Soit
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Rencontres salariales 2023

Une mesure spécifique « bas de grille »

Jusqu’à 
+ 9 points 
d’indice
(532€)

Échelon
IM 

Grille 

Effet  de 

l'IMT

1/01/23

Effet  de 

l'IMT

1/05/23

IM

Nouvelle 

Grille

Échelon
IM 

Grille 

Effet  de 

l'IMT

1/01/23

Effet  de 

l'IMT

1/05/23

IM

Nouvelle 

Grille

1 340 353 361 361 + 0 1 356 356 361 368 + 7

2 341 353 361 362 + 1 2 359 359 361 369 + 8

3 342 353 361 363 + 2 3 361 361 361 370 + 9

4 343 353 361 364 + 3 4 363 363 363 371 + 8

5 345 353 361 365 + 4 5 369 369 369 372 + 3

6 348 353 361 366 + 5 6 381 381 381 381 + 0

7 351 353 361 367 + 6 7 396 396 396 396 + 0

8 354 354 361 368 + 7 8 415 415 415 415 + 0

9 363 363 363 371 + 8 9 431 431 431 431 + 0

10 372 372 372 372 + 0 10 441 441 441 441 + 0

11 382 382 382 382 + 0 11 457 457 457 457 + 0

Grille C1 Grille B1

>

• Jusqu’à 9 points d’indices majorés supplémentaires pour rétablir la 

progressivité des rémunérations, sur la base du relèvement de l’indice 
minimum de traitement (IMT) au niveau du SMIC en 2023 

• Un  gain indiciaire entre chaque échelon du bas de la catégorie C et de la 

catégorie B

• 384 000 agents dans la FPE, 803 000 dans la FPT et 255 000 dans la FPH
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Rencontres salariales 2023

Une prime « pouvoir d’achat » d’un montant allant jusqu’à 800€ brut

La reprise pour la fonction publique d’un levier de soutien au pouvoir 
d’achat pratiqué dans le secteur privé, dans une logique d’équité et 

d’efficacité, au bénéfice des agents les plus impactés par l’inflation

Une prime dégressive de 800 à 300€ brut pour les agents percevant une 

rémunération mensuelle brute jusqu’à 3 250 €/mois 

Un versement avant fin 2023

La prise d’une délibération nécessaire pour les collectivités qui 

souhaiteraient la verser à leurs agents
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Rencontres salariales 2023

Des mesures complémentaires en soutien du pouvoir d’achat et pour faciliter le 
quotidien

1

2

3

4

Reconduction de la GIPA pour 2023

Revalorisation des frais de mission : 2 mesures applicables dès la 
rentrée 2023 :

• Augmentation du plafond des nuitées hôtelières

• Revalorisation du plafond de l’indemnité repas

Revalorisation de 10% du barème de monétisation des CET : 
- Agent de catégorie A: de 135€ brut à 150€

- Agent de catégorie B: de 90€ brut à 100€

- Agent de catégorie C: de 75€ brut à 83€

Meilleure prise en charge des abonnements aux transports collectifs
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Rencontres salariales 2023

La mise en œuvre des mesures à partir de juillet

Juin-juillet 2023 – décret point d’indice et attribution de 5 points en Conseil des 

ministres, décret d’attribution de points pour les bas de grille, décret prime de 

pouvoir d’achat et textes réglementaires de reconduction de la GIPA

1er juillet 2023 – entrée en vigueur de l’augmentation du point d’indice et des 

mesures de distribution de points d’indice bas salaires.

Juillet à septembre 2023 – décrets et arrêtés pour l’extension de la prise en charge 

des transports collectifs, la revalorisation des frais de mission, et des montants 

forfaitaires de CET

1er janvier 2024 – entrée en vigueur de l’attribution de 5 points
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Rencontres salariales 2023

La poursuite des chantiers de la prévoyance et de l’attractivité

• Négociations prévoyance:

• Poursuivies d’ici l’été pour la FPE et la FPT

• Initiée à compter de septembre pour la FPH

• Lancement à compter de septembre de négociations et de groupes 

de travail sur : 
• Le chantier de refonte des accès, des parcours de carrière et des 

rémunérations, en s’appuyant sur un accord de méthode et en 

approfondissant les conditions du dialogue et de la négociation 

sur la politique salariale
• Le programme Fonction publique +, en priorisant sur l’égalité 

professionnelle, le logement et les conditions de travail



Jurisprudences
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Le régime indemnitaire n’est pas 

maintenu en CLM et CLD

Une délibération d’une commune prévoyait le maintien de l’IFSE et du CIA pour 

les agents publics territoriaux placés en congé de longue maladie (CLM) et en 

congé de longue durée (CLD). 

Si le régime indemnitaire est fixé librement par l’organe délibérant au regard du 

principe de libre administration des collectivités territoriales, ces dernières sont 

toutefois tenues au respect du principe de parité avec l’Etat. 

À ce titre, les fonctionnaires de l’État placés en CLM et CLD n’ont pas droit au 

maintien des indemnités attachées à l’exercice des fonctions, au nombre 

desquelles figurent l’IFSE et le CIA. 

Par conséquent, la commune ne pouvait maintenir le régime indemnitaire des 

agents placés en CLM et CLD.

 CAA de Nantes, 12 avril 2022, n°21NT02956

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045570126?init=true&page=1&query=21NT02956&searchField=ALL&tab_selection=all
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L’imputabilité au service de la maladie exige 

seulement un lien direct entre la maladie et le 

service ou l’accident et le service

Dans deux arrêts du 8 mars 2023, le Conseil d’État précise que l’imputabilité 

au service d’une maladie doit être reconnue dès lors qu’elle présente 

un lien direct avec le service, sans qu’il soit nécessaire que ce lien soit 

également certain et déterminant :

➢ Affaire n°456390, un agent a subi un accident vasculaire cérébral 

(AVC) plusieurs mois après un accident de service. L’AVC est 

reconnu comme imputable au service alors que le lien n’était que 

probable (60% de risque)

➢ Affaire n°451972, un agent a développé une pathologie psychique 

après avoir subi un harcèlement moral

 CE, 8 mars 2023, n°456390

 CE, 8 mars 2023, n°451972

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047318526?init=true&page=1&query=456390&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047318517?init=true&page=1&query=451972&searchField=ALL&tab_selection=all
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L’absence de renouvellement d’un 

CDD doit obligatoirement être justifiée

Le non renouvellement d’un contrat d’un agent public doit être justifié pour un 
motif tiré de l’intérêt du service. Ce motif s’apprécie au regard : 

• Des besoins du service

• Ou de considérations tenant à la personne de l’agent public, dont la 

manière de servir ne donne pas satisfaction.

En l’espèce, aucun élément n’a permis d’établir que l’agent ne donnait pas 

satisfaction dans sa manière de servir.

Dans l’attente du recrutement d’un titulaire et en remplacement de l’agent, la 

collectivité avait recruté un autre contractuel titulaire d’un diplôme plus adapté 

au poste de travail. 

Pour le juge, cela ne constitue pas non plus un motif d’intérêt du service.

 CAA de Lyon, 19 avril 2022, n°19LY04472

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045630578?init=true&page=1&query=19LY04472&searchField=ALL&tab_selection=all
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Indépendance du repos journalier et du 

repos hebdomadaire

La directive 2003/88 du 4 novembre 2003 sur l’aménagement du temps de travail garantit 

aux travailleurs :

- Un repos journalier minimum de 11 heures consécutives

- Un repos hebdomadaire minimum de 24 heures sans interruption au cours de chaque 

période de 7 jours

La CJUE a été saisie afin de savoir si une période de repos journalier intervenant juste avant 

une période de repos hebdomadaire était englobée dans celle-ci.

La CJUE a relevé que les périodes de repos journalier et hebdomadaire constituaient des 

droits autonomes poursuivant des objectifs distincts, jugeant ainsi nécessaire le respect de 

chacun de ces deux droits :

 le repos journalier permet au travailleur de se soustraire de son activité professionnelle 
durant un certain nombre d’heures qui doivent être consécutives et succéder 

directement à une période de travail

 le repos hebdomadaire permet au travailleur de se reposer à l’issue d’une période de 

sept jours
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Indépendance du repos journalier et du 

repos hebdomadaire

Principe : La période de repos journalier s’ajoute au repos hebdomadaire même si la 

réglementation nationale prévoit une durée minimale de repos hebdomadaire supérieure 

à 24 heures

Conséquence en droit français :

Le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 prévoit que :

• le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à 

35 heures (plus favorable que ce qui est prévu par la directive)

• les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de 11 heures

➔ Le repos minimum quotidien de 11 heures s’ajoute aux 35 heures de repos 

hebdomadaire

 CJUE, 2 mars 2023, C-477/21

 

https://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?lgrec=fr&td=;ALL&language=fr&num=C-477/21&jur=C
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Interdiction de cumul d’activités du 

fonctionnaire placé en congé de maladie

Placée en congé de maladie ordinaire (CMO) du 4 septembre 2017 au 3 

septembre 2018, une fonctionnaire a exercé, sans autorisation, une activité privée 

lucrative sur un temps de congé de maladie. En parallèle, elle a tenu des propos  

injurieux et menaçants à l'encontre des élus de sa commune.

Le juge administratif rappelle que l’interdiction faite à un fonctionnaire d'exercer à 

titre professionnel une activité privée lucrative demeure applicable alors même 
que ledit fonctionnaire est placé en position de congé maladie.

Les agissements fautifs de l’agent sont de nature à justifier une sanction 

disciplinaire (révocation dans le cas présent).

 CAA de Toulouse, 13 septembre 2022, n°21TL02578

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046297912?init=true&page=1&query=21TL02578&searchField=ALL&tab_selection=all
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Condition d’engagement

 d’une procédure disciplinaire

Un agent soutenait que son état de santé le rendait irresponsable de ses 

actes (répétitions de propos extrêmement déplacés, agressifs et 

dégradants, dont plusieurs ayant un caractère sexuel et comportant des 

menaces physiques) et que l’administration aurait dû le vérifier 

préalablement à l’engagement d’une procédure disciplinaire.

Le Conseil d’État a considéré qu’aucune disposition n’impose à l’autorité 

territoriale de vérifier préalablement à l’engagement d’une procédure 
disciplinaire l’état de santé mentale du fonctionnaire.

En tout état de cause, il n’était pas démontré que l’état de santé au 

moment des faits en cause faisait obstacle au prononcé d’une sanction 

(révocation).

 CE, 17 février 2023, n°450852

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045630578?init=true&page=1&query=19LY04472&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047191920?init=true&page=1&query=450852&searchField=ALL&tab_selection=all
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RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2022

LANCEMENT DE LA CAMPAGNE 2023

 Envoi des courriels mi-mai

 Démarrage officiel de la campagne le 30 mai avec une date limite de transmission fixée au 30 
septembre prochain 

 La campagne porte sur les données 2022 et ne fait l’objet d’aucune évolution : indicateurs identiques 
à ceux du RSU 2021

 Principal changement : généralisation de la DSN en lieu et place de la N4DS

 L’import des 12 DSN permet de récupérer les données nominatives des agents rémunérés au cours de 
l’année 

         Les informations apportées doivent être vérifiées car elles peuvent comporter des erreurs : focus   

         joint au courriel
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RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2022

Astuce : contrôlez vos données grâce aux extractions issues de votre logiciel de paie.

                                   NOMBRE D’HEURES REMUNEREES

Le nombre d’heures rémunérées ne peut excéder 1820,04 heures pour un temps complet, ce 

qui correspond à 1 équivalent temps plein (ETPR)

129

Les heures supplémentaires ou complémentaires doivent être 

retranchées (si l’agent est concerné) de ce total d’heures. Le 

nombre d’heures supplémentaires doit être renseigné dans une 

case dédiée.



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2022

                                  HEURES SUPPLEMENTAIRES OU COMPLEMENTAIRES

2 éléments sont à renseigner concernant les heures supplémentaires et complémentaires :
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D’abord, le nombre d’heures effectuées par l’agent 

en distinguant les heures supplémentaires des heures 

complémentaires

non repris par les DSN

Puis le montant perçu au titre des heures      

supplémentaires et complémentaires, sans les distinguer



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2022

REMUNERATION BRUTE TOTALE

Le montant total de la rémunération brute doit également être vérifié. Ce montant comprend toutes 

les sommes brutes perçues par l’agent au cours de l’année 2022 (en incluant les primes, le SFT, la 

NBI, etc.). 

                                            AUTRES ELEMENTS DE REMUNERATION 
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Préciser, si l’agent est concerné, les montants suivants dans les cases dédiées (non repris par les 

DSN) :

Éléments du régime 

indemnitaire soumis à 

délibération

Nouvelle 

Bonification 

Indiciaire

Complément 

de Traitement 

Indiciaire

Supplément 

Familial de 

Traitement 

Indemnité 

de 

Résidence 

En résumé

L’ensemble des données importées par le biais des DSN doit être vérifié, en portant une attention particulière aux données 

de la rubrique rémunération, au statut et aux mouvements pré-complétés.



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2022

 Nouveauté 2022 :  vérifier la saisie consolidée et corriger les éventuelles incohérences en 

téléchargeant un rapport d’incohérences
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RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2022

 Le CDG met votre disposition des ressources documentaires d’aide à la saisie du Rapport Social 
Unique via l’application « Données Sociales » ainsi que des ressources complémentaires.

 Le CDG 16, au travers de son Observatoire Régional des CDG de Nouvelle-Aquitaine, participe 
activement à la conception et à la mise à jour des documents à l’échelle nationale.

  Guide utilisateur de l'application « Données Sociales » destiné à vous aider à prendre en main 
 l'application et à réaliser votre RSU

 F.A.Q. du RSU qui regroupe les questions les plus fréquentes liées au remplissage des indicateurs du RSU. Les 
questions sont regroupées par thématiques, et sont présentées selon l’ordre des indicateurs concernés.

 Guide préparatoire aux données du RSU qui comporte la liste de données à préparer en vue de leur saisie 
en "consolidé" (ou "tableau par tableau") dans l’application « Données Sociales ». Il est composé de 10 
fiches, une par thématique.

 Notice des indicateurs du RSU qui complètent le guide préparatoire aux données du RSU. Ce document 
détaille les données attendues dans chaque indicateur et les croisements afférents.

 Fiche repères du RSU 2021 permettant de se comparer à un groupe de collectivités présentant les mêmes 
caractéristiques
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https://bs.donnees-sociales.fr/


CONVENTION DE SERVICES

SOUTIENS A LA GESTION DES R.H. 

134

Depuis le 1er janvier dernier :

➢ Des soutiens ponctuels en expertise et moyens humains : 

❑ S.O.S. paye et S.O.S. Secrétaire de mairie : un agent du CDG vient vous dépanner en 
urgence dans l’attente d’une solution de remplacement plus durable ;

❑ Tout accompagnement technique spécifique : rédaction des LDG, mise en place du 
tableau des effectifs, des fiches de postes, du règlement intérieur… ;

❑ La prise en charge du calcul des droits en matière de reprises de services lors du 

recrutement de vos agents fonctionnaires : fiabilisation et gain de temps.

NB : A partir du 1er septembre, seules les collectivités qui auront conventionnées pourront solliciter, 
soit la prise en charge intégrale des calculs de droits en matière de reprise de service (tarif 
forfaitaire), soit le simple contrôle de leurs calculs (tarif horaire).



CONVENTION DE SERVICES

SOUTIENS A LA GESTION DES R.H. 
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➢ Des soutiens méthodologiques : 

❑ Conseil en organisation : fusion ou mutualisation, création d’une commune nouvelle, 

démarche de maîtrise de l’absentéisme, mise en place ou révision d’un protocole 

d’aménagement du temps de travail, refonte d’emplois du temps, mise en place de 

l’annualisation, réflexion relative au régime indemnitaire, mise en place des entretiens 

professionnels…;

❑ Médiation à l’initiative de la collectivité : le médiateur aide à renouer le dialogue et à 

trouver des solutions lors de conflits ou différends ;

❑ Enquête administrative : par exemple après réception d’un signalement ou 
préalablement à une procédure disciplinaire.

➢ Convention type

➢ Plaquette de présentation

➢ Modèle de délibération

https://www.cdg16.fr/modules/doc/public/get.php?idDoc=3161
https://www.cdg16.fr/sites/cdg16/files/images/ckeditor/Plaquettes/Soutiens%20RH.png
https://www.cdg16.fr/modules/doc/public/get.php?idDoc=3198


AIDE À PRISE DE POSTE DES 

SECRÉTAIRES DE MAIRIE
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Depuis le 1er avril, un accompagnement à la prise de poste sera proposé à tout agent prenant 

des fonctions de secrétaire de mairie, sur son lieu de travail et durant une demi-journée.

Une secrétaire de mairie expérimentée du CDG, se déplacera afin de donner les repères 

essentiels :

✓ pour les prises en main des outils numériques mis à disposition par le CDG 16 dans le cadre de ses missions obligatoires 
ou facultatives (Net-cotisation, Net-remplacement, Emploi-territorial, plateforme assurance risques statutaires, 
plateforme de signalement, portail RH…) ;

✓ sur les principales obligations et enjeux en matière de personnel (saisine des instances, RSU, LDG, entretien 
professionnel, règlement intérieur, RIFSEEP, prévention des risques professionnels…), tout en faisant un état des lieux 
concret de la situation connue ;

✓ sur les conseils et les soutiens que le CDG peut apporter dans ses domaines de compétences pour aider le/la 
secrétaire sur la durée.

Cette prestation n’occasionnera aucun coût supplémentaire pour les collectivités bénéficiaires. 

Elle sera financée par la cotisation additionnelle existante.



VOIE DE RECONVERSION : FORMATION 

RESTAURATION COLLECTIVE

 En partenariat, le Centre de Gestion et FARE 16 ont construit un titre professionnel d’agent de 

restauration collective adapté et accessible aux agents territoriaux :

 - en poste par le congé de formation professionnelle et le CPF

 - en reconversion professionnelle par le congé de transition professionnelle

 - en reclassement professionnel dans le cadre de la P.P.R.

Début de la formation : janvier 2024

Durée de la formation : 60 jours à raison de 2 à 3 jours par semaine – 420 heures

Titre professionnel Agent de Restauration Collective 

Formulaire de pré-inscription 
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ENQUÊTE SUR LES SECRÉTAIRES 

DE MAIRIE
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Enquête réalisée par les 12 CDG de Nouvelle-Aquitaine avec la collaboration de leur observatoire 

régional de l’emploi du 16 janvier au 28 février 2023, auprès des secrétaires de mairie (communes 

< 2000 hab.)
327 communes < 2000 habitants

208 réponses à l’enquête

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50

moins de 25 ans

25 à 29 ans

30 à 34 ans

35 à 39 ans

40 à 44 ans

45 à 49 ans

50 à 54 ans

55 à 59 ans

60 à 64 ans

65 ans et plus

Pyramide des âges

6

202

Hommes Femmes
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Nombre d’employeurs Temps de travail



ENQUÊTE SUR LES SECRÉTAIRES 

DE MAIRIE
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190

15

3

Statut

Fonctionnaire Contractuel sur emploi permanent Autre

Comment avez-vous entendu parler du métier pour la 1ère fois ?   57,2% : familles, 

amis, mairie

Quand avez-vous intégrer la FPT  ?  48% : après une expérience dans le privé

49

120

32

3
4

Grades

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal

Rédacteur (B)

Secrétaire de mairie (grade)

Attaché
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Pour quelle raison avez-vous souhaité exercer ce métier ?

✓ Polyvalence des fonctions : 79,8%

✓ Opportunité professionnelle : 52,9%

✓ Autonomie sur le poste : 52,4%

✓ Proximité avec les administrés: 47,6%

✓ Valeurs du service public : 43,8%

        …

✓ Attractivité du métier: 24,5%

Qu’est-ce qui vous attire le plus ?

✓ Polyvalence des fonctions : 70,2%

✓ Etre acteur du service public: 9,1%

✓ Travailler en contact avec le public : 9,1%

       …

✓ La rémunération : 0%

A quel point avez-vous réellement 

souhaité exercer ce métier ?A quoi accordez-vous le plus d’importance ?

✓ Diversité des missions : 66,8%

✓ Equilibre vie pro/vie perso : 55,8%

✓ Relations avec les élus : 54,8%

✓ Rémunération : 44,2%

1% 0%

3% 2%

11%

8%

19%

30%

12% 13%
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DE MAIRIE

142

Quelle est votre satisfaction sur vos conditions d’emploi ?

0% 25% 50% 75% 100%

Sécurité de l’emploi

Intérêt pour les projets de la collectivité

Qualité de l’intégration au sein de votre collectivité

Possibilités de déroulement de carrière

Équilibre entre vie professionnelle et personnelle

Accompagnement de la hiérarchie au quotidien

Relation avec les élus

Rémunération et action sociale

Situation géographique

Diversité des missions

Conditions de travail ( équipements, bureau...)

Degré d’autonomie

Relation avec les usagers

Possibilités de formation

Tout à fait satisfait Plutôt satisfait Plutôt pas satisfait Pas du tout satisfait



ENQUÊTE SUR LES SECRÉTAIRES 

DE MAIRIE
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A quel niveau évaluez-vous votre charge de travail ?

0,0% 0,0% 0,5% 0,0%

4,3%

2,4%

18,8%

27,9%

22,6%
23,6%

Sous
charge

2 3 4 Charge
normale

6 7 8 9 Sur charge

Faites-vous régulièrement des heures sup ?

46,60%
53,40%

OUI NON

Sont-elles rémunérées ?

25,80%

74,20%

Oui Non
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DE MAIRIE
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Rémunération annuelle moyenne brute = 27 404 €   
   1 810 € nets/mois (SMIC 1383€)

Percevez-vous du RIFSEEP ?

90,40%

9,60%

OUI NON



ENQUÊTE SUR LES SECRÉTAIRES 

DE MAIRIE
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Pensez-vous que les primes ou les 

avantages sont des leviers d’attractivité ?

82,7

17,4

OUI NON

Le fait de bénéficier de la PSC proposée 

par la collectivité est-il pour vous un 

critère d’attractivité ou de fidélisation ?

71,20%
28,80%

OUI NON



ENQUÊTE SUR LES SECRÉTAIRES 

DE MAIRIE
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RAPPELS STATUTAIRES

Missions / fonction de secrétaire de mairie = 

- cat. C sur grade d’avancement (Principal 2ème ou 1ère classe)

- cat. B dés le 1er grade

- cat. A (pas sur emploi fonctionnel <2000 hab.)

Agent exerçant les fonctions de secrétariat de mairie (< 3500 hab.) = NBI 30 points obligatoire

sauf si contractuel (peut être compensée dans l’IFSE).

Recrutement en statut de contractuel possible :
- Vacance temporaire dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire (1 an max renouvelable 1 fois max)
- Commune <1000 hab. (3 ans max renouvelable sur 6 ans puis CDI)
- Emploi à temps non-complet <17,5/35ème  (3 ans max renouvelable sur 6 ans puis CDI)
- Lorsque les besoins du service le justifient et qu’aucun fonctionnaire n’a pu être recruté dans les conditions prévues par 

la loi (3 ans max renouvelable sur 6 ans puis CDI) – uniquement sur grade d’avancement
- Recrutement d’une personne en situation de handicap

Conditions d’ancienneté réduites pour l’accès au grade de rédacteur et attaché.



ENQUÊTE SUR LES SECRÉTAIRES 

DE MAIRIE
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Quelles sont les évolutions que vous envisagez ?

✓ Quitter la fonction publique : 45%

✓ Changer pour une collectivité plus grande : 31%

✓ Effectuer des formations pour acquérir de nouvelles compétences : 31%

✓ Anticiper ma retraite : 31%

✓ Passer un concours : 6%

✓ Changer de métier dans la FPT : 21%

✓ Changer de fonction publique : 14%

✓ Changer de région: 12%

Pourquoi quitteriez-vous votre poste?

✓ Un désaccord avec la hiérarchie / élus: 62,5%

✓ Meilleure rémunération : 52,9%

✓ Possibilité de progression de carrière : 40,9%

D’ici 2028, ¼ des 

secrétaires de mairie en  

France vont partir en 

retraite



PILOTAGE DE L’ABSENTÉISME
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1) Diagnostic : panorama des absences pour raison de santé.

2) Analyse des données

3) Définition d’actions en matière de réduction de l’absentéisme

pour raison de santé.

Sur ces 3 étapes, les services de votre CDG peuvent vous accompagner

 Service assurance : édition de vos statistiques,

 Service conseil en organisation : analyse de vos données, préconisations,

 Service prévention : mise en œuvre de préconisations.

Pour toujours mieux vous accompagner, le CDG vous propose 
de répondre à quelques questions sur vos besoins en matière 
de pilotage de votre absentéisme
 

Répondre à l’enquête
(moins de 3 mn).

https://docs.google.com/forms/d/18WtwtJCJamojT4vgvUvLfBGjqHd2dUaS2KLREIA-OoI/edit
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Merci pour 

votre attention
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